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COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU CAUDRESIS-CATESIS 
Extrait du Registre des délibérations 

du Conseil communautaire 

Séance du 06 avril 2023 

Date de convocation : 30 mars 2023 
Nombre de conseillers en exercice: 74 
Président de séance : M. Serge SIMEON 

L'an deux mille vingt-trois, le six avril à dix-huit heures, les membres du conseil communautaire de la 
Communauté d'Agglomération du Caudrésis-Catésis se sont réunis au foyer rural de Saint-Hilaire-lez
Cambrai, sur la convocation qui leur a été adressée par Monsieur Serge SIMEON, Président de la 
Communauté d'Agglomération du Caudrésis-Catésis. 

Objet : Délibération 2023/68 portant fixation libre des attributions de 
compensation pour l'exercice 2023 

Membres présents (55 titulaires et 3 suppléants): PORTIER Carole, WAXIN Vincent, BACCOUT 
Fabrice, HERBET Yannick, MÉRESSE DELSARTE Virginie, GAVE Nathalie, SOUPL Y Paul, DUDANT 
Pierre-Henri, MOEUR Sébastien, MARECHALLE Didier, GOURMEZ Nicole, HOTTON Sandrine, LEDUC 
Brigitte, FORRIERES Daniel, BERANGER Agnès, BRICOUT Frédéric, COLLIN Denis, DOYER Claude, 
HISBERGUE Antoine, MATON Audrey, POULAIN Bernard, RICHOMME Liliane, RIQUET Alain, 
THUILLEZ Martine, GOETGHELUCK Alain, DÉPREZ Marie-Josée, PELLETIER Gilles, LAUDE Pierre, 
PLET Bernard, GOSSART Jean-Marc (S), PLUCHART Christophe (S), BASQUIN Etienne, DEMADE 
Aymeric, CLERC Sylvie, DAVOINE Matthieu, MANESSE Joëlle, PLATEAUX Stéphanie, PORCHERET 
Didier, SIMEON Serge, PAQUET Pascal, LEONARD Julien, MERIAUX Christelle, LESNE-SETIAUX 
Monique, DUBUIS Bernadette, HENNEQUART Michel, RIBES-GRUERE Laurence, GOUVART Michel 
(S), VILLAIN Bruno, HALLE Sylvain, NOIRMAIN Augustine, GERARD Pascal, GODELIEZ NICAISE 
Véronique, DEFAUX Maurice, QUONIOU Henri, JUMEAUX Stéphane, RICHARD Jérémy, DOERLER
DESENNE Axelle, QUEVREUX Patrice 

Membres ayant donné procuration (8): BASQUIN Alexandre à PORTIER Carole, OLIVIER Jacques à
GAVE Nathalie, BALÉDENT Matthieu à THUILLEZ Martine, BONIFACE Didier à POULAIN Bernard, 
MÉRY-DUEZ Anne-Sophie à BRICOUT Frédéric, PRUVOT Brigitte à RICHOMME Liliane, MODARELLI 
Joseph à HENNEQUART Michel, HAVART Ludovic à SIMEON Serge 

Membres excusés (2) : LOIGNON Laurent, PLATEAU Marc 

Membres absents (6): MACAREZ Jean-Félix, TRIOUX COURBET Sandrine, GERARD Jean-Claude, 
RICHEZ Jean-Pierre, MAILLY Chantal, MÉLI Jérôme 

Secrétaire de séance : RICHARD Jérémy 

Mise en ligne le 12/04/2023



Délibération 2023/68 portant fixation libre des attributions de compensation pour 
l'exercice 2023 

Monsieur DUDANT, Président de la commission locale d'évaluation des charges transférées soumet à 
l'approbation du Conseil Communautaire la révision libre des attributions de compensation 2023. 

Monsieur DUDANT invite le conseil municipal de chacune des communes intéressées à délibérer sur 
l'approbation du montant révisé de l'attribution de compensation selon 

- Choix des communes sur l'extinction de l'éclairage public
- Application de l'augmentation de l'électricité pour les communes de droit dérogatoire
- Actualisation des montants IFER selon versement 2022
- Accords GEPU Noréade/commune
- Retour de transfert de charge des compétences assainissement et eau

Vu la loi n °2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

Considérant que les communes ont délibéré favorablement à la révision libre prévue à la délibération 
2022150. 

Considérant le rapport de révision libre des attributions de compensation en annexe, 

Considérant que la révision libre du montant de l'attribution de compensation nécessite une délibération 
concordante du conseil communautaire, statuant à la majorité des deux tiers, et des conseils municipaux 
des communes membres intéressées, 

Après en avoir délibéré à l'unanimité, l'Assemblée : 
- Approuve les montants révisés des attributions de compensation repris dans le tableau

ci-après;
- Invite les conseils municipaux des communes intéressées à prendre une délibération

concordante.

Acte certifié exécutoi�e 

1 Oocument(s) annexe(s) : Rapport portant révision libre des charges 
transférées pour l'exercice budgétaire 2023 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits 
Transmission en Sou�-Préfectur. e 12/04/2023 Pour expédition conforme 

Le Présiden�de séance, 
Maire du ÇATEAU-9P'
Conseil! f Régional 

Publication le 1 �tÔ4/2�23 

Serge EO / G1J-C 
-

CoJJdrésls-Catésls 

IMPORTANT· DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Conformément à l'article R421 - 1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Lille peut être 
saisi par voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à 
courir à compter de sa date de notification eUou de sa publication. 



COMMUNES r:-- AC 2023E 
AVESNES-LES-AUBERT 171 068,00 
BAZUEL 26 162,00 
BEAUMONT-EN-CIS 9 261,20 
BEAUVOIS-EN-CAMBRÉSIS 368622,63 
BERTRY 258226,00 
BÉTHENCOURT 107 209,00 
BÉVILLERS 13 584,00 
BOUSSIÈRES-EN-CIS -12 728,00
BRIASTRE 48005,00 
BUSIGNY 341 194,35 
CARNIÈRES 21 930,00 
CATEAU-CAMBRÉSIS 1754107,96 

CA Tl LLON-SU R-SAM BRE 12 706,00 
CATTENIÈRES 1 198541,00 

CAUDRY 8712 561,79 
CAULLERY 189722,00 
CLARY -69041,34 
DEHÉRIES 2 663,33 
ÉUNCOURT -6 028,00
ESTOURMEL -9 369,00
FONTAINE-AU-PIRE 2486.5,91 
GROISE -17556,00
HAUCOURT-EN-CIS -6168,00

HONNECHY 48896,08 

INCHY-EN-CAMBRÉSIS 76 102,23 
LIGNY-EN-CAMBRÉSIS 261 747,39 
MALIN COURT 24184,00 

MARETZ 10648,00 
MAUROIS 4511,00 

MAZINGHIEN -10 484,00
MONTAY 6 921,00 
MONTIGNY-EN-CIS 130 656,00 
NEUVILLY -45147,24

ORS 90 920,00 
POMMEREUIL 8048,48 

QUIÉVY 78450,31 
REJET-DE-BEAULIEU -9 546,32
REUMONT -14 089,40
SAINT-AUBERT -20537,00
SAINT-BENIN 5967,00 
SAINT-HILAIRE-LEZ-CAMBRAI 27 427,00 
SAINT-SOUPLET -40 328,00
SAINT-VAAST-EN-CAMBRÉSIS -36 344,00
TROISVILLES 49 383,00 
VILLERS-OUTRÉAUX 389 686,00 
WALINCOURT-SELVIGNY 117 140,37 
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Révision Libre 
A T T R I B U T I O N  D E  C O M P E N S A T I O N  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Ce rapport procède à la révision libre suivante : 

- Impact de l’augmentation du tarif électricité Caudry ayant décidées de maintenir l’éclairage
nocturne la nuit du vendredi

- Actualisation des montants IFER selon versement 2022

- Modification AC en Intégrant les accords GEPU Noréade/commune

- Retour de transfert de charge des compétences assainissement et eau à la suite du transfert de la
compétence à Noréade
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A U G M E N TA T I O N  D E S  T A R I F S  E L E C T R I C I T E S

Pour rappel en 2022 :  
- 40 communes soumises au droit commun (extinction de 23h à 5h du dimanche au vendredi matin)
- 3 communes Caudry, Le Cateau, Saint Vaast soumises à l’extinction de 23h à 4h soit 261 heures à

la charge de la commune
- 3 communes Avesnes les Aubert, Bevillers, Fontaine à la pire volonté de maintenir l’éclairage,

surcout entièrement à la charge de la commune (1 566 heures)

Lors de la réunion de la conférence des Maires du 21 septembre 2022, la question relative aux dépenses 
énergétiques a été abordée.  

Il a été convenu avec les élus présents de mettre en place des mesures favorisant les économies d’énergies 
afin de faire face aux augmentations tarifaires en termes de gaz et d’électricité.  

 Il a été proposé la prolongation de la coupure de l’éclairage public dans la nuit de vendredi samedi ce qui 
représente une économie de 312 h.  

Pour les communes ayant choisi un mode de gestion différencié par rapport au socle commun de la 
Communauté d’Agglomération, par soucis d’équité le surcout sera répercuté aux communes la date de mise 
en application est fixée au 1er novembre 2022 :  :  

Communes Positionnement 2023 Impact AC 
pérennes 

2 mois de régul 
2022 

Avesnes les Aubert Droit commun + 29 835 + 4 972 €
Bévillers Droit commun + 2 782 € + 463 €
Caudry Droit dérogatoire :  

Maintien le vendredi au samedi 23h 
à 4h (312h) 

- 27 571 € - 4595 €

Fontaine Droit commun + 3 840 + 640
Le Cateau Droit dérogatoire :  

Maintien de 4h à 5h 
+ 2 798 .04 € € 

Saint Vaast Droit commun + 768 € + 128 €

*Actualisation AC pas avant 2023 car tarif bloqué
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Pour rappel le calcul des AC est basé sur un tarif de 112 €  TTC du mégawatt 

Caudry : 50 636 €  
Maintien de 4h à 5h : 23 065 €  
Maintien de la nuit de vendredi samedi : 27 571 € (prévu au rappel de la clect) 

Le Cateau pour le maintien de 4h à 5h : 10 448 € 

Considérant l’évolution du Tarif selon le BPU 2023 de 89.28% ( 212 TTC du mégawatt) 
Considérant que la consommation représente 30% de la facture  

Augmentation pour Caudry : 
Consommation (50 636 x 30%) = 15 190 € de consommation  
15 190 € + 89.28% =  - 13 561.63 €  
Augmentation pour le Cateau 
Consommation de (10 448 € x 30% ) = 3 134 € de consommation 
3 134 € + 89.28% =  - 2 798.04 €  

N E G O C I A T I O N  D U  TA R I F  G E P U

A la suite du transfert de compétence gestion des eaux pluviales urbaine « GEPU ».  
Les communes nouvellement adhérentes à Noréade ont pu négocier un lissage de leurs cotisations. 
Le montant sera révisé chaque année :  

I F E R   

Pour les éoliennes misent en production avant 2019 

Selon les accords de principes inscrits dans le pacte financier la Ca2C a décidé de porter le taux 
communal de l’IFER éolien à hauteur de 30% pour les communes d’implantation et 10% pour les communes 
non dotées 
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Pour les éoliennes misent en production après 2019 

La loi de finances 2019  instaure un reversement direct aux communes d’implantation de 20% de l’IFER 
éolien pour les installations mises en service à compter du 01/01/2019. La CA2C continue de porter le 
taux à 30% pour la commune d’implantation et 10% pour les communes non dotées d’éoliennes par le 
biais du pacte financier notamment sur les révisions des attributions de compensation votées par les 
communes 

R E T O U R  C H A R G E S  T R A N S F E R E E S  C O M P E T E N C E  E A U  E T
A S S A I N I S S E M E N T    

Depuis le 1er janvier 2020, la Communauté d’Agglomération du Caudresis et du Catesis est compétente en 
Matière d’eau, d’assainissement pour l’ensemble de son territoire  
Le mécanisme de l’attribution de compensation (AC) a été créé par la loi n°92-125 du 6 février 1992  
relative à l'administration territoriale de la République. Il a pour objet de garantir la neutralité budgétaire 
des transferts de ressources opérés lors de chaque transfert de compétence entre l’EPCI et ses communes  
Membres. La commission locale chargée d’évaluer les transferts de charges (CLETC) a rendu ces conclusions 
dans son rapport de septembre 2020. 

À la suite du transfert de la compétence eau et assainissement au SIDEN DIAN, la Ca2c a décidé à pris la 
décision de retourner les charges transférées aux communes d’origine.  

Communes Retour transfert 
Assainissement  

Retour transfert eau 

Boussiere en Cis 1130 
Busigny 26 930 62 906 
Clary 867 
Saint benin 625 
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ETAT RECAPITULATIF DES AC 2023 



Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : CC Caudresis-Catesis
Utilisateur : PASTELL Plateforme

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : 2023_68

Objet : Délibération 2023/68 portant fixation libre des

attributions de compensation pour l?exercice 2023

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2023-04-06 00:00:00+02

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 7.6 - Contributions budgetaires

Identifiant unique : 059-200030633-20230406-2023_68-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 913 o

   Nom métier : 059-200030633-20230406-2023_68-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 1.9 Mo

   Nom original : 2023_68.pdf

   Nom métier :

99_DE-059-200030633-20230406-2023_68-DE-1-1_1.pdf
Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 12 avril 2023 à 10h13min47s Dépôt initial

En attente de transmission 12 avril 2023 à 10h13min50s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 12 avril 2023 à 10h13min52s Transmis au MI

Acquittement reçu 12 avril 2023 à 10h14min03s Reçu par le MI le 2023-04-12
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